
NOTE D’ORIENTATION 

Prévention, traitement et 
soins en matière de VIH dans  
les prisons et autres structures  
fermées: ensemble complet de  
mesures d’intervention

Chaque année, plus de 30 millions d’hommes 
et de femmes, dont un tiers sont en détention 
préventive1, séjournent dans des prisons et 
autres structures fermées*. Pratiquement tous 
retourneront en milieu libre, beaucoup au bout 
de quelques mois à un an. 

À l’échelle mondiale, la prévalence du VIH, des 
infections sexuellement transmissibles, de 
l’hépatite B et C et de la tuberculose est 2 à 10 
fois plus importante, voire dans certains cas 50 
fois plus importante, dans la population carcé
rale que dans la population générale2. Les taux 
d’infection au VIH sont particulièrement élevés 
chez les femmes en prison. Ces risques 
concernent les prisonniers, le personnel des 
établissements pénitentiaires, leurs familles et 
la communauté dans son ensemble. C’est pour
quoi il est primordial de mettre en place, dans 
ces structures, des mesures d’intervention 
concernant le VIH, à la fois pour les prisonniers 
et pour les personnes employées par l’adminis
tration pénitentiaire**, 3.

Cependant, l’accès aux programmes de préven
tion, de traitement et de soins en matière de VIH 
dans les prisons et autres structures fermées est 
souvent déficient. Peu de pays instaurent des 
programmes complets de prévention, traitement 
et soins en matière de VIH en prison. Beaucoup 
n’établissent pas de lien entre les programmes 
qu’ils mènent dans les prisons et leurs 

*Dans ce document, l’expression “prisons et autres struc
tures fermées” désigne tous les lieux de détention d’un pays, et 
les termes “prisonniers” et “détenus” désignent toutes les per
sonnes, aussi bien majeures que mineures, incarcérées dans ces 
lieux durant l’instruction, en attente d’un procès, après une 
condamnation, ainsi qu’avant et après le prononcé d’une 
sentence.

**Les employés des prisons et autres structures fermées 
sont le personnel de l’administration pénitentiaire — dont des 
fonctionnaires — , les agents de sécurité, les agents pénitentiai
res, les directeurs de prison, les gardiens, les chauffeurs et 
d’autres employés comme le personnel de restauration, de santé 
et de nettoyage.

programmes nationaux de lutte contre le sida ou 
la tuberculose ou de santé publique. Nombreux 
sont les pays qui n’offrent pas au personnel car
céral un service de médecine du travail appro
prié4. Aux comportements à risque qui exposent 
au VIH, comme les pratiques sexuelles non pro
tégées ou l’utilisation de matériel d’injection de 
drogue non stérile, viennent s’ajouter des fac
teurs liés aux infrastructures carcérales, à la 
gestion des prisons et au système de justice 
pénale, qui contribuent également à la vulnéra
bilité au VIH, à la tuberculose et aux autres 
risques sanitaires présents dans les prisons. Ces 
facteurs incluent la surpopulation, la violence, 
les mauvaises conditions de détention et de tra
vail, la corruption, le déni, la stigmatisation, le 
manque de protection des prisonniers vulné
rables, le manque de formation du personnel 
pénitentiaire et l’insuffisance des services médi
caux et sociaux5. Enfin, il est impossible de s’at
taquer efficacement au problème du VIH dans 
les prisons sans prendre en compte de questions 
plus générales concernant la justice pénale et les 
politiques nationales. Plus particulièrement, il 
est essentiel de réduire le recours excessif à la 
détention préventive et d’augmenter substan
tiellement le recours à des solutions alternatives 
non privatives de liberté si l’on veut lutter contre 
le VIH et les autres problèmes de santé dans les 
prisons et autres structures fermées.

ENSEMBLE COMPLET DE MESURES: 
15  MESURES D’INTERVENTION CLEFS

 1. Information, éducation et communication
 2. Programmes de distribution de 

préservatifs 
 3. Prévention de la violence sexuelle 
 4. Traitement de la dépendance aux drogues, 

y compris traitement de substitution aux 
opioïdes
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L’ensemble complet de mesures comporte 15 éléments qui sont essentiels à l’efficacité de la pré-
vention et du traitement de l’infection à VIH dans les structures fermées. Prises séparément, ces 
mesures contribuent certes chacune à la lutte contre le problème du VIH en milieu carcéral, mais 
c’est en étant mises en œuvre ensemble qu’elles sont le plus efficaces.

Information, éducation et communication
La sensibilisation, l’information et l’éducation en matière de VIH, d’infections sexuellement 
transmissibles, d’hépatites virales et de tuberculose sont nécessaires dans toutes les structures 
fermées. Des programmes menés par les autorités ou par des organisations de la société civile 
devraient être complétés par des programmes d’éducation par les pairs, élaborés et mis en 
œuvre par des détenus formés à cet effet9.

Programmes de distribution de préservatifs
Dans toutes les structures fermées, qu’elles soient réservées aux hommes ou aux femmes, 
des préservatifs et des lubrifiants à base d’eau devraient être fournis gratuitement. Ils devraient 
être facilement et discrètement accessibles en différents endroits, sans que les détenus aient 
à en demander ni à être vus par les autres10. Des préservatifs devraient également être fournis 
en cas de visites intimes.

Prévention de la violence sexuelle
Des politiques et des stratégies visant à prévenir, détecter et éliminer toutes les formes de 
violence, particulièrement la violence sexuelle, devraient être mises en place dans les établis-
sements pénitentiaires11. Les détenus vulnérables, tels que les personnes ayant une orientation 
sexuelle différente, les jeunes délinquants et les femmes, doivent toujours être séparés des 
délinquants adultes ou de sexe masculin. Des mesures permettant de signaler les manifestations 
de violence et d’y remédier devraient être instaurées.

1

2

3

 5. Programmes de distribution d’aiguilles et de 
seringues 

 6. Prévention de la transmission lors de soins 
médicaux ou dentaires

 7. Prévention de la transmission par tatouage, 
piercing et autres formes de pénétration 
cutanée

 8. Traitement postexposition
 9. Dépistage du VIH et services de conseil 
10. Traitement, soins et accompagnement en 

matière de VIH
11. Prévention, diagnostic et traitement de la 

tuberculose
12. Prévention de la transmission du VIH de la mère 

à l’enfant
13. Prévention et traitement des infections sexuelle

ment transmissibles 
14. Vaccination, diagnostic et traitement des hépa

tites virales
15. Protection du personnel face aux risques 

professionnels

PORTÉE ET FINALITÉ

Le présent document est destiné à aider les pays à 
élaborer des réponses efficaces face au VIH et au 
sida dans les prisons et autres structures fermées. Il 
tient compte des principes du droit international, 
notamment des règles, lignes directrices, déclara
tions et conventions internationales régissant les 
questions de santé dans les prisons, ainsi que des 
normes internationales concernant le travail et 
l’éthique médicale6, 7, 8.

Destiné aux autorités nationales chargées de la ges
tion et de la supervision des prisons et autres struc
tures fermées, le présent document a pour objectif 
d’aider les ministères de la justice et de la santé, les 
autorités responsables des structures fermées ainsi 
que celles chargées de la sécurité du milieu de travail 
et de la santé des travailleurs à planifier et appliquer 
des mesures de lutte contre le VIH dans les struc
tures fermées.

Les 15 mesures d’intervention clefs
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Traitement de la dépendance aux drogues, y compris traitement de substitution aux 
opioïdes
Des traitements de la dépendance aux drogues à l’efficacité scientifiquement prouvée, conformes 
aux normes nationales et auxquels le malade donne son consentement éclairé, devraient être 
accessibles dans les prisons. Étant donné que le traitement de substitution aux opioïdes est le 
traitement de la dépendance aux opicacés le plus efficace, il devrait être accessible dans les 
prisons lorsqu’il est disponible en milieu libre12, 13. Les autorités devraient aussi proposer aux 
prisonniers qui ont une consommation problématique de drogues d’autres options de traitement 
de la toxicomanie dont l’efficacité est scientifiquement prouvée.

Programmes de distribution d’aiguilles et de seringues propres
Les détenus qui s’injectent des drogues devraient avoir un accès facile et confidentiel à du 
matériel d’injection de drogue, à des seringues ou autres accessoires stériles, et devraient 
être informés des programmes prévus à cet effet14. 

Prévention de la transmission lors de soins médicaux ou dentaires
Le VIH et l’hépatite peuvent être facilement transmis par l’utilisation de matériel médical ou 
dentaire contaminé. Les prestataires de services médicaux, gynécologiques et dentaires au 
sein des prisons devraient donc se conformer à des protocoles stricts visant à limiter le risque 
d’infection et à assurer l’innocuité des injections. Les établissements devraient être équipés 
en conséquence15, 16.

Prévention de la transmission par tatouage, piercing et autres formes de pénétration 
cutanée
Les autorités devraient mettre en place des initiatives visant à réduire le partage et la réutili-
sation du matériel employé pour le tatouage, le piercing et autres formes de pénétration 
cutanée, et à réduire ainsi les cas d’infection associés17.

Traitement postexposition
Un traitement postexposition devrait être mis à la disposition des victimes d’agression sexuelle 
et des autres détenus exposés au VIH. Des normes claires devraient être élaborées et commu-
niquées aux détenus, au personnel de santé et aux autres employés18, 19.

Dépistage du VIH et services de conseil
À tout moment de leur détention, les prisonniers devraient pouvoir accéder facilement à des 
programmes prévoyant des conseils et des tests volontaires de dépistage du VIH. Les per-
sonnes dispensant des soins de santé devraient également proposer des conseils et des tests 
de dépistage à tous les détenus lors des examens médicaux, et recommander un test de 
dépistage et un accompagnement à toute personne qui montre des signes ou des symptômes 
pouvant relever d’une infection à VIH et à toutes les détenues enceintes. Toutes les formes de 
coercition doivent être évitées et le dépistage doit toujours se faire en toute confidentialité, 
avec le consentement éclairé de l’intéressé, qui aura été informé et conseillé avant le test 
mais également à la remise des résultats, elle aussi confidentielle. L’accès à des services 
comprenant un suivi adéquat, un traitement antirétroviral ou tout autre traitement nécessaire 
doit également être garanti20.

Traitement, soins et accompagnement en matière de VIH
Dans les prisons, les traitements du VIH, y compris les traitements antirétroviraux, les soins et 
l’accompagnement des malades devraient au minimum être équivalents à ceux qui existent en 
milieu libre, et ils devraient être conformes aux normes nationales et internationales en la 
matière21. Un soutien, y compris des compléments nutritionnels, devrait être offert aux patients 
sous traitement. Des efforts particuliers devraient être entrepris pour veiller à la continuité des 
soins à toutes les étapes de l’incarcération, de l’arrestation à la remise en liberté.
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Prévention, diagnostic et traitement de la tuberculose
Face au risque élevé de transmission de la tuberculose et aux taux élevés de comorbidité VIH/
tuberculose dans les structures fermées, tous les établissements pénitentiaires devraient ren-
forcer le dépistage actif, proposer un traitement préventif à l’isoniazide et prendre des mesures 
efficaces de lutte contre la tuberculose22. Il faudrait en particulier que les personnes atteintes 
du VIH se soumettent à des tests de dépistage de la tuberculose et que les personnes atteintes 
de la tuberculose soient encouragées à passer un test de dépistage du VIH. Toutes les per-
sonnes qui vivent avec le VIH devraient se voir proposer un traitement préventif à l’isoniazide, 
même si elles ne montrent pas de symptômes de tuberculose active (toux, fièvre, perte de 
poids ou sueurs nocturnes). Les bâtiments des prisons et les cellules devraient être bien aérés 
et disposer d’une bonne lumière naturelle. Les patients atteints de tuberculose devraient être 
séparés des autres détenus jusqu’à ce qu’ils ne soient plus contagieux, et ils devraient être 
informés des règles d’hygiène concernant la toux et la respiration. Les programmes de lutte 
contre la tuberculose, y compris les protocoles de traitement, devraient être alignés sur les 
programmes nationaux en la matière, ils devraient être coordonnés avec ces derniers ou inté-
grés à eux et être menés en collaboration étroite avec le programme de lutte contre le VIH. La 
continuité du traitement est essentielle pour prévenir le développement d’une résistance et 
doit être assurée à toutes les étapes de l’incarcération.

Prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant
Toutes les mesures de prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant, y compris 
la planification familiale et le traitement antirétroviral, devraient être facilement accessibles 
aux femmes vivant avec le VIH, aux femmes enceintes et aux femmes qui allaitent leur enfant 
dans les prisons, conformément aux normes nationales et internationales23, 24. Les enfants nés 
d’une mère vivant avec le VIH devraient bénéficier d’un suivi, conformément à ces normes.

Prévention et traitement des infections sexuellement transmissibles
Les infections sexuellement transmissibles, particulièrement celles qui causent des ulcérations 
génitales, augmentent le risque que le VIH soit transmis et contracté. Le diagnostic précoce 
et le traitement rapide de ces infections devraient donc faire partie intégrante des programmes 
de prévention du VIH dans les établissements pénitentiaires.

Vaccination, diagnostic et traitement des hépatites virales
Il faudrait mettre en place dans les prisons des programmes complets de lutte contre les 
hépatites comprenant des vaccinations gratuites contre l’hépatite B pour l’ensemble des déte-
nus, contre l’hépatite A pour les personnes à risque et d’autres mesures d’intervention visant 
à prévenir, diagnostiquer et traiter l’hépatite B et C, qui soient équivalents à ceux qui sont 
accessibles en milieu libre et prévoient notamment des programmes de distribution de 
 préservatifs, d’aiguilles et de seringues ainsi que de traitement de la dépendance si 
nécessaire).

Protection du personnel face aux risques professionnels
Des procédures de sécurité et de santé sur le lieu de travail concernant le VIH, les hépatites 
et la tuberculose devraient être établies pour les employés. Le personnel carcéral et les per-
sonnes qui travaillent dans les prisons devraient se voir dispenser des informations et une 
formation théorique et pratique par des inspecteurs du travail et des spécialistes en médecine 
et santé publique pour pouvoir s’acquitter de leurs tâches dans des conditions saines et sûres. 
Le personnel carcéral ne devrait jamais être soumis à un dépistage obligatoire du VIH et devrait 
pouvoir se soumettre facilement à un dépistage confidentiel.

Les employés devraient avoir accès gratuitement au vaccin contre l’hépatite B et pouvoir se 
procurer facilement du matériel de protection, tel que des gants, des masques de réanimation 
bouche-à-bouche, des lunettes de protection, du savon, des miroirs d’inspection et des trai-
tements postexposition en cas d’exposition professionnelle25. Il faudrait également mettre en 
place sur le lieu de travail des procédures pour la vérification du respect des normes appli-
cables et le signalement des expositions, accidents et maladies liés au travail26.
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MESURES D’INTERVENTION 
COMPLÉMENTAIRES

D’autres mesures d’intervention qui n’ont pas été 
incluses dans les 15 mesures clefs n’en sont pas 
moins importantes et ne devraient pas être négli
gées. Elles comprennent la distribution de brosses à 
dents et de rasoirs dans des trousses d’hygiène de 
base, une alimentation adéquate, des programmes 
de visites intimes, des soins palliatifs et la remise en 
liberté pour raisons humanitaires des personnes en 
phase terminale.

PRINCIPES DIRECTEURS

1.  La santé au sein des prisons est une affaire 
de santé publique

La vaste majorité des personnes détenues finissent 
par retourner en milieu libre. Les maladies contrac
tées dans des structures fermées, ou aggravées par 
de mauvaises conditions d’incarcération, deviennent 
alors des problèmes de santé publique27, 28. Le VIH, 
les hépatites, la tuberculose et tous les autres aspects 
de la santé physique et mentale dans les prisons 
devraient intéresser les professionnels de la santé, 
qu’ils travaillent ou non dans l’enceinte de la prison. 
Il est primordial de favoriser et de renforcer la col
laboration, la coordination et l’intégration entre les 
parties concernées, notamment les Ministères de la 
santé et autres ministères intervenant dans le 
domaine carcéral ainsi que les prestataires de ser
vices de santé communautaires.

La continuité des soins est tout aussi importante. 
Afin de garantir que les bénéfices d’un traitement 
(tel que le traitement antirétroviral, le traitement de 
la tuberculose, le traitement de l’hépatite virale ou le 
traitement de substitution aux opioïdes) entamé 
avant ou pendant l’emprisonnement ne soient pas 
perdus, ainsi que pour prévenir le développement 
d’une résistance aux médicaments, des mesures 
doivent être prises pour que ce traitement puisse 
être poursuivi sans interruption durant toutes les 
étapes de la détention, que ce soit la détention 
policière ou la détention préventive, l’incarcération 
ou le transfèrement dans un autre établissement, ou 
après la remise en liberté.

2.  Approche axée sur les droits de l’homme et 
principe d’équivalence du système de santé 
en prison

Les prisonniers devraient avoir accès aux traitements 
médicaux et aux mesures préventives, sans discrimi
nation fondée sur leur situation judiciaire. La santé en 
prison est un droit garanti par la législation 

internationale, de même que par les règles, lignes 
directrices, déclarations et conventions internationa
les29. Le droit à la santé inclut le droit à des traite
ments médicaux et à des mesures de prévention de 
même qu’à des soins de santé d’une qualité au moins 
équivalente à celle des soins dispensés en milieu 
libre30. L’accès aux services de santé dans les prisons 
devrait être conforme à l’éthique médicale ainsi 
qu’aux normes, principes directeurs et mécanismes 
de contrôle nationaux. De même, le personnel carcé
ral a besoin d’un environnement de travail sûr et a 
droit à une protection appropriée et à des services de 
médecine du travail adaptés.

Protéger et promouvoir la santé des détenus, ce n’est 
pas simplement diagnostiquer et traiter les maladies 
qui se déclarent chez tel ou tel individu. Cela suppose 
aussi de s’occuper de questions telles que l’hygiène, 
l’alimentation, l’accès à des activités constructives, 
récréatives et sportives ou le contact avec la famille et 
de veiller à ce qu’il n’y ait pas de violence ou de mal
traitance de la part d’autres détenus ni de maltraitance 
physique, de torture et de traitements cruels, inhu
mains ou dégradants de la part du personnel 
carcéral31.

L’éthique médicale devrait toujours être au centre de 
tous les soins de santé dispensés dans des structures 
fermées, et les mesures d’intervention devraient 
donc toujours être dictées par l’intérêt supérieur du 
patient. Tous les traitements devraient être facul
tatifs, dispensés avec le consentement éclairé du 
patient, et les personnes qui vivent avec le VIH ne 
devraient pas être isolées des autres détenus32.

Ces principes reconnaissent que certains groupes de 
prisonniers ont des besoins particuliers qu’il faut 
prendre en compte et que l’incarcération n’est pas un 
traitement approprié pour les personnes atteintes de 
maladie mentale ou dépendantes aux drogues, par 
exemple. Ils incluent également des garanties contre 
l’arrestation arbitraire et la détention provisoire pro
longée, pratiques intimement liées au surpeuplement 
et à la transmission du VIH, des infections sexuelle
ment transmissibles, des hépatites virales et de la 
tuberculose dans les structures fermées.

AUTRES RECOMMANDATIONS CLEFS

Les recommandations de bonne pratique suivantes 
ont pour objectif principal la mise en place d’un envi
ronnement favorable et non discriminatoire pour 
l’introduction et l’application d’un ensemble complet 
de mesures concernant le VIH. En l’absence de telles 
conditions, l’application des mesures pourrait s’avérer 
difficile et les mesures ellesmêmes moins efficaces.
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1.  Garantir l’inclusion des établissements 
pénitentiaires dans les programmes  nationaux 
de traitement de l’infection à VIH, de la 
tuberculose et de la dépendance aux drogues

Les mesures prises au niveau national pour rendre 
accessibles les services de traitement de l’infection à 
VIH et de la tuberculose, de même que les traite
ments de la dépendance ayant fait la preuve de leur 
efficacité, devraient comprendre un programme 
relatif à la santé dans les prisons33. Les autorités car
cérales devraient travailler en collaboration étroite 
avec les centres de soins en milieu libre et faire 
intervenir des prestataires de service extérieurs pour 
prodiguer des soins dans les prisons. Dans le cas où 
les soins appropriés ne peuvent être dispensés en 
prison, les détenus devraient avoir accès aux ser
vices de santé disponibles en milieu libre.

2.  Financer et réformer comme il convient le 
système de santé dans les structures fermées

Les budgets alloués au système de santé dans les pri
sons doivent refléter les besoins relativement plus 
importants de la population carcérale, et ce système de 
santé devrait être considéré comme faisant partie inté
grante du secteur de la santé publique. Il ne devrait pas 
se limiter aux soins médicaux mais englober le dépis
tage précoce et le traitement rapide, ainsi que la pro
motion de la santé et la prévention des maladies34. Des 
professionnels de la santé qualifiés doivent pouvoir 
décider de façon autonome du traitement requis par 
leurs patients, y compris de leur transfert dans un éta
blissement de santé publique. Répondre aux besoins 
des détenus en matière de santé contribuera à leur 
réadaptation et à leur bonne réinsertion dans la com
munauté. Sur le long terme, transférer la responsabi
lité de la santé dans les structures fermées aux autorités 
de santé publique aura des répercussions positives sur 
la santé dans les prisons et sur la santé publique en 
général, et plus spécifiquement sur la mise en œuvre 
de l’ensemble complet de mesures concernant le VIH 
dans les structures fermées.

3.  Veiller à la disponibilité de mesures 
 d’intervention tenant compte des besoins 
propres à chaque sexe

Une attention particulière devrait être accordée aux 
besoins et problèmes spécifiques des femmes. Les 
femmes devraient avoir accès à l’ensemble des 
mesures d’intervention prévues, mais ces interven
tions devraient être adaptées à leurs besoins spéci
fiques et tenir compte, par exemple, de leurs besoins 
en matière de santé sexuelle et reproductive35, 36. Il 
faudrait également des initiatives de plus grande 
portée qui tiennent compte du fait que les problèmes 

At the 2005 World Summit1 and at the United 
Nations General Assembly High-Level Meeting 
on HIV/AIDS in June 2006,2 governments 
endorsed the scaling up of HIV prevention, 
treatment, care and support with the goal of 
coming as close as possible to universal access 
by 2010. Achieving this goal requires partici-
pation by all stakeholders, including prison 
systems. Greater access to HIV testing and 
counselling for prisoners is an essential compo-
nent of countries’ efforts to reach universal 
access to HIV prevention, treatment and care. 

HIV programmes have been introduced in 
prisons in many countries, but most are small 
in scale and rarely comprehensive in nature. 
This document promotes a strategy for improv-
ing access to HIV testing and counselling  
in prisons as part of a comprehensive HIV 
programme. 

Globally, at any given time, there are over  
9 million people in prisons with an annual 
turnover of 30 million moving from prison to 
the community and back again.3 The rates of 
HIV infection among prisoners in many coun-
tries are higher than in the general population 
and risk behaviours, including consensual and 
non-consensual sexual activity and injecting 
drug use, are prevalent.4, 5 Outbreaks of HIV 
infection have occurred in prisons in several 
countries,4 demonstrating how rapidly HIV 
can spread in prison unless effective action is 
taken to prevent transmission. There is a high 
degree of mobility between prisons and the 
community and therefore implementation of 
public health initiatives within the prison will 
also be beneficial to the public health of 
communities.6

In May 2007, WHO and UNAIDS released the 
Guidance on provider-initiated HIV testing and 
counselling in health facilities.7 The Guidance 
and the UNAIDS/WHO Policy statement on HIV 
testing8 provide a useful framework and con-
tain important principles and recommenda-
tions that should guide the approach to 
expanding access to HIV testing and counselling 
for prisoners. In particular, they:

t Strongly support efforts to scale up testing 
and counselling services through diverse meth-
ods, including client-initiated and provider- 
initiated testing and counselling;

t Acknowledge that the scaling up of testing 
and counselling must be accompanied by (a) 
access to HIV prevention, treatment, care and 
support services; and (b) a supportive environ-
ment for people living with HIV and those 
most at risk for acquiring HIV infection;

t Unequivocally oppose mandatory or com-
pulsory testing and counselling;

t Emphasize that, regardless of whether HIV 
testing and counselling is client- or provider-
initiated, it should always be voluntary. 

In this policy statement the term “prisons” also 
refers to other places of detention, including 
pre-trial detention, and the term “closed set-
tings” to compulsory treatment and rehabilita-
tion centres and settings where migrants may 
be detained, such as immigration detention or 
removal centres; the term “prisoner” has been 
used to describe all males and females who  
are held in such places. The policy statement, 
however, does not apply to juvenile offenders, 
regardless of where they are detained, as  
special considerations apply to them.

Policy brief

HIV testing and  
counselling in prisons  
and other closed  
settings

Background

Women and HIV 
in prison settings

Prisons are high-risk settings for the transmission of HIV. 

However, HIV prevention, treatment, care and support programmes are 
not adequately developed and implemented to respond to HIV in prisons.1  
Moreover, prison settings do not usually address gender-specifi c needs. 
Both drug use and HIV infection are more prevalent among women in 
prison than among imprisoned men.2 Women in prison are vulnerable to 
gender-based sexual violence; they may engage in risky behaviours and 
practices such as unsafe tattooing, injecting drug use, and, are more 
susceptible to self-harm.3 

Women in prisons

Women prisoners present specifi c challenges for correctional authorities 
despite, or perhaps because of the fact that they constitute a very small 
proportion of the prison population. The profi le and background of women 
in prison, and the reasons for which they are imprisoned, are different 
from those of men in the same situation.4 In particular, injecting drug users 
and sex workers are overrepresented. Once in prison, women’s 
psychological, social and health care needs will also be different. It follows 
that all facets of prison facilities, programmes and services must be 
tailored to meet the particular needs of women offenders. Existing prison 
facilities, programmes and services for women inmates have all been 
developed initially for men, who have historically accounted for the largest 
proportion of the prison population. 

How many women are imprisoned?

Globally, female prisoners represent about 5 per cent of the total prison 
population, but this proportion is increasing rapidly, particularly in countries 
where levels of illicit substance use are high. In 2005, worldwide, on any 
given date more than half a million women and girls were detained in 
prisons, either awaiting trial or serving sentences.5 Three times this number 
(about 1.5 million) will be imprisoned in the course of any given year.

LECTURES COMPLÉMENTAIRES
La présente note d’orientation et les recommandations 
qu’elle contient se fondent sur une analyse approfondie 
des données scientifiques, sur les préconisations des 
organismes des Nations Unis et sur un vaste processus 
de consultation à propos du VIH dans les prisons. Pour 
plus de détails et pour une liste complète des références, 
on se reportera au document d’information technique sur 
la prévention, le traitement et les soins concernant le VIH 
dans les prisons et autres structures fermées — ensemble 
complet de mesures d’interventions (voir www.unodc.
org/aids).

La présente note fait partie d’un ensemble de documents 
élaborés par l’OMS, l’ONUDC et l’ONUSIDA dont l’objectif 
est de fournir aux pays des informations et des conseils 
fondés sur des données scientifiques concernant la pré-
vention, le traitement, les soins et l’accompagnement 
dans les prisons et autres structures fermées.

HIV testing and counselling in 
prisons and other closed 
settings (2009)

Cette note d’orientation et le document 
d’information technique sur lequel elle 
se fonde comportent des conseils sur les 
mesures à mettre en œuvre pour propo-
ser dans les prisons, en se fondant sur 
des données factuelles et dans le respect 
des droits de l’homme, des services de 
dépistage du VIH. 

www.unodc.org/documents/hiv-aids/
UNODC_WHO_UNAIDS_2009_Policy_
brief_HIV_TC_in_prisons_ebook_ENG.
pdf.

Women and HIV in prison 
settings (2008)

Cette note d’orientation décrit les 
besoins essentiels des femmes dans les 
prisons au regard de leur situation et du 
VIH. 

Disponible dans plusieurs langues.

www.unodc.org/documents/hiv-aids/
Women%20and%20HIV%20in%20
prison%20settings.pdf.
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que rencontrent les femmes en prison sont souvent 
causés et amplifiés par leur vulnérabilité, aux vio-
lences sexuelles en particulier, et par la maltraitance 
dont nombre d’entre elles ont souffert, que ce soit en 
milieu libre ou en milieu carcéral37

4.  Combattre la stigmatisation et 
répondre aux besoins des personnes 
particulièrement vulnérables

Certaines personnes sont particulièrement vulné-
rables aux maltraitances, au VIH et aux autres pro-
blèmes de santé pouvant découler de l’incarcération: 
ce sont notamment les consommateurs de drogues, 
les jeunes adultes, les personnes handicapées ou por-
teuses du VIH, les personnes transgenres ou apparte-
nant à une autre minorité sexuelle, les personnes 
issues de peuples autochtones ou de minorités raciales 
et ethniques et les personnes sans papier ou statut 
juridique. Il est donc essentiel d’accorder une atten-
tion particulière à leur protection et à leurs besoins 
dans le cadre des efforts de prévention et de traite-
ment du VIH dans les structures fermées.

5.  Réformer le système carcéral et la justice 
pénale de manière plus générale

La lutte contre le VIH dans les prisons ne peut être 
séparée de questions plus générales ayant trait aux 
droits de l’homme et aux réformes à mener. Les 
conditions qui prévalent dans les prisons, la façon 
dont ces dernières sont gérées, la justice pénale et 
les politiques nationales: tous ces éléments influent 
sur l’action menée pour lutter contre le VIH, l’hépa-
tite et la tuberculose dans les prisons.

 " Améliorer les conditions. Le surpeuplement, la vio-
lence, le manque de lumière naturelle et d’aération 
ainsi que le manque de protection contre les condi-
tions climatiques extrêmes sont fréquents dans les 
structures fermées de nombreuses régions dans le 
monde. Quand à ces conditions s’ajoutent une 
insuffisance de moyens en matière d’hygiène per-
sonnelle, une alimentation inadéquate, un manque 
d’accès à de l’eau potable et propre et des services 
de santé inadaptés, la vulnérabilité de la popula-
tion carcérale à l’infection à VIH et à d’autres 
maladies infectieuses s’accroît, tout comme les 
taux de morbidité et de mortalité. C’est pourquoi 
des efforts visant à mettre en œuvre l’ensemble des 
mesures ici présentées devraient s’accompagner de 
réformes visant ces conditions de vie et de travail.

 " Réduire le recours excessif à la détention provisoire. 
Les détenus en attente de jugement représentent 
plus d’un tiers de la population carcérale 

EVIDENCE FOR ACTION TECHNICAL PAPERS

EFFECTIVENESS OF 
INTERVENTIONS TO ADDRESS 
HIV IN PRISONS

ISBN 978 92 4 159619 0

Cadre pour une intervention
nationale efficace

Evidence for action on HIV/AIDS 
and injecting drug use

POLICY BRIEF: 
REDUCTION OF HIV TRANSMISSION 

IN PRISONS

PREVENTION PROGRAMMES  
IN PRISONS
In 1993 WHO issued guidelines on HIV infection and 
AIDS in prisons [1]. They included the following para-
graphs. 

“All prisoners have the right to receive health 
care, including preventive measures, equivalent 
to that available in the community without 
discrimination, in particular with respect to 
their legal status or nationality. The general 
principles adopted by national AIDS programmes 
should apply equally to prisoners and to the 
community.

"Drug-dependent prisoners should be 
encouraged to enrol in drug treatment 
programmes while in prison, with adequate 
protection of their confidentiality. Such 
programmes should include information on the 
treatment of drug dependency and on the risks 
associated with different methods of drug use. 
Prisoners on methadone maintenance prior to 
imprisonment should be able to continue this 
treatment while in prison. In countries in which 
methadone maintenance is available to opiate-
dependent individuals in the community, this 
treatment should also be available in prisons. 

“In countries where bleach is available to 
injecting drug users in the community, diluted 
bleach or another effective viricidal agent, 

together with specific detailed instructions on 
cleaning injecting equipment, should be made 
available in prisons housing injecting drug users 
or where tattooing or skin piercing occurs. In 
countries where clean syringes and needles are 
made available to injecting drug users in the 
community, consideration should be given to 
providing clean injecting equipment during 
detention and on release to prisoners who 
request this.”

Since the early 1990s, various countries have introduced 
prevention programmes in prisons. Such programmes 
usually include education on HIV/AIDS, voluntary test-
ing and counselling, the distribution of condoms, bleach, 
needles and syringes, and substitution therapy for inject-
ing drug users. In 1991, 16 of 52 criminal justice systems 
surveyed in Europe had made bleach available, and by 
1997 about 50% had done so. Various countries provide 
clean needles and syringes to inmates and implement sub-
stitution treatment. However, many of these programmes 
are small in scale and restricted to a few prisons. None of 
the countries where evaluations of such programmes have 
been carried out have reversed their policies.

EVIDENCE
Four elements of prevention programmes in prisons 
have been studied extensively: the provision of bleach 

BACKGROUND

The rates of HIV infection among inmates of prisons and other detention centres in many 
countries are significantly higher than those in the general population. Examples include 
countries in Western and Eastern Europe, Africa, Latin America and Asia. The available 

data on HIV infection rates in prisons cover inmates who were infected outside the institutions 
before imprisonment and persons who were infected inside the institutions through the sharing 
of contaminated injection equipment or through unprotected sex. Certain populations that are 
highly vulnerable to HIV infection have a heightened probability of incarceration because of their 
involvement in behaviours such as drug use and sex work. 

WHO/HIV/2004.05

1 World Health Organization. HIV in prisons: A reader with particular 
relevance to the newly independent states. In: WHO guidelines on HIV 
infection and AIDS in prisons, Copenhagen: World Health Organization; 
2001. p. 233-7.

Reduction of HIV transmis-
sion in prisons (2004)

Cette note d’orientation comporte un 
résumé de deux pages sur les données 
démontrant l’efficacité des programmes 
de prévention du VIH dans les prisons.

Disponible dans de nombreuses 
langues.

www.unodc.org/documents/hiv-aids/
p u b l i c a t i o n s / W H O _ U N O D C _
UNAIDS_2004_Prison_HIV_and_
IDUS_in_prisons-EN.pdf.

Evidence for Action Technical 
Papers: Effectiveness of 
Interventions to Address HIV 
in Prisons (2007). 

Ces documents présentent un examen 
exhaustif de l’efficacité des mesures 
appliquées pour lutter contre le VIH en 
milieu carcéral. 

Actuellement disponibles en anglais 
et en russe.

www.who.int/hiv/pub/prisons/e4a_
prisons/en/index.html.

Le VIH/sida: Prévention, 
traitement, soins et soutien 
en milieu  pénitentiaire — 
Cadre pour une intervention 
nationale efficace (2008)

Cette publication présente un cadre 
pour mettre en œuvre une réponse 
nationale efficace face au problème du 
VIH dans les prisons.

Disponible dans plusieurs langues.

www.unodc.org/documents/hiv-aids/
Prison_Framework_French.pdf.
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mondiale. Les prisonniers sont fréquemment 
détenus dans des centres surpeuplés et dans des 
conditions non conformes aux normes, où aucun 
traitement médical ni aucune mesure de lutte 
contre les infections n’est disponible. Les normes 
internationales établissent clairement que la 
détention provisoire devrait être une mesure 
exceptionnelle à utiliser avec parcimonie. Des 
programmes proposant des alternatives sûres à 
ce type de détention devraient donc être mis en 
place pour les personnes accusées de délits 
mineurs38.

 " Réduire l’incarcération de personnes consomma-
trices de drogues et de personnes souffrant de 
troubles mentaux. Un pourcentage important de 
la population carcérale se compose de per
sonnes qui sont condamnées pour des infrac
tions en lien avec leur consommation de drogue, 
qui sont dépendantes aux drogues ou qui 
souffrent de troubles mentaux. Nombre des 
problèmes générés par l’infection à VIH, la 
consommation de drogues et les troubles men
taux dans des structures fermées peuvent être 
réduits si: a) des solutions non privatives de 
liberté sont prévues en milieu libre; b) les lois 
sur les drogues sont modifiées de sorte que l’in
carcération pour consommation de drogues et 
pour détention de drogues à des fins d’usage 
personnel se trouve réduite; et c) des services à 
l’efficacité scientifiquement prouvée, y compris 
pour le traitement de la dépendance aux dro
gues et des maladies mentales, sont accessibles 
en milieu libre39,40.

 " Mettre fin à l’internement contraint pour 
“ traitement de la dépendance aux drogues”. Dans 
certains pays, les personnes dont on sait qu’elles 
consomment des drogues sont placées dans des 
centres fermés à des fins de “traitement” ou de 
“réadaptation”. Ce type d’internement est géné
ralement décidé hors de toute procédure judi
ciaire régulière ou évaluation clinique. Les 
personnes concernées se voient souvent refuser 
un traitement de la dépendance à l’efficacité 
prouvée ou des services de soins en matière de 

VIH ou autres soins de santé de base. Dans un 
souci de protection de leur santé et de leurs 
droits fondamentaux, les personnes ainsi inter
nées devraient être libérées et les centres 
devraient être fermés41. Entretemps, il est indis
pensable d’offrir dans ces centres des services 
en matière de VIH, sans pour autant légitimer 
leur existence.

ADAPTATION DES MESURES AUX 
 SITUATIONS NATIONALES ET LOCALES

L’ensemble de mesures et les recommandations 
contenus dans ce document devraient être appliqués 
dans toutes les prisons et autres structures fermées 
du pays. À cette fin, il faudrait établir un mécanisme 
de coordination nationale regroupant les acteurs 
clefs au niveau national, à savoir les ministères et 
autres autorités responsables des prisons, les autres 
ministères concernés comme ceux de la santé et du 
travail, les comités nationaux de lutte contre le sida, 
les programmes nationaux de lutte contre la tuber
culose et la société civile, dont les organisations de 
personnes vivant avec le VIH. L’ensemble de mesures 
et les autres recommandations devraient être inté
grés aux plans nationaux de lutte contre le sida et la 
tuberculose, et des ressources devraient être allouées 
à leur mise en œuvre. 

Une planification stratégique à l’échelle nationale 
devrait permettre la mise en place rapide de toutes 
les mesures présentées ici et un accès universel aux 
services de prévention, de traitement, de soins et 
d’accompagnement en matière de VIH dans les pri
sons et autres structures fermées. Dans les pays où 
des drogues sont consommées par injection, l’offre 
de services de traitement de la dépendance aux dro
gues, en particulier de traitement de substitution aux 
opioïdes, et les programmes de distribution d’ai
guilles et de seringues propres dans les prisons 
devrait être une priorité. L’harmonisation à tous les 
niveaux avec l’offre qui existe en milieu libre est pri
mordiale pour la continuité des services de préven
tion, de traitement, de soins et d’accompagnement.
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